
16 mercredi 14 mai 2025 le figaro C h a m p s l i b r e s
D é b a t s

Aide active à mourir : sans «moindre mal»,
tu choisiras la vie

Nicolas Pouvreau-Monti

Terra Nova a publié une note
affirmant la nécessité de «recevoir
310000 nouveaux immigrés par an
à l’horizon 2040-2050». Le directeur
de l’Observatoire de l’immigration
et de la démographie répond point
par point au think-tank, chiffres à l’appui.
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longerai pas abusivement les agonies. Je ne provoquerai
jamais lamort délibérément.»
Au fond, notre société consumériste et individualis-

te, qui croit tout contrôler dudébut à la fin de la vie, ne
supporte pas l’incertitude qui est pourtant le cœur de
ladestinéehumaine.Quelle schizophrénie sociétale de
déployer tant demoyens afin de lutter contre le suici-
de – et nous n’en ferons jamais assez contre ce fléau –
et en même temps de vouloir organiser la possibilité
d’aider quelqu’un à se suicider! Il est dangereux, pour
une société, de proposer cela comme espérance, car
cela reviendrait tragiquement à ouvrir la boîte dePan-
dore. En effet, si le texte à l’étude projette d’encadrer
strictement les situations rendant possible un éventuel
droit à mourir, il ne faut pas se faire d’illusions sur
l’objectif à peine masqué des partisans de ce projet de
loi, celui d’ouvrir au tout-venant, jeune oumoins jeu-
ne,majeuroumineur, lapossibilité légaledemettreun
terme à sa vie, comme l’expliquait encore il y a peu un
membredu comité d’honneurd’ADMD.

Et si notre pays s’honore d’avoir aboli la peine de
mort, ce n’est pas pour la rétablir sous une autre for-
me, car il est évident qu’à vouloir faire trancher les
éventuels casparticulierspardesmagistrats, c’est bien
de rétablissement de la peine demort dont il faut par-
ler, quand bien même ce serait avec ce que certains
veulent appeler un «suicide assisté». D’ailleurs, l’ex-
pression de«suicide assisté» est en réalité un oxymo-
re insupportable, car le suicide est individuel et aider
quelqu’un à le faire, c’est l’assassiner, même si le mot
semble outrancier. Etmême une loi ne pourrait trans-
former cette réalité.
Et on ne peut pas défendre le suicide assisté comme

un «moindremal», car Paul Ricœur a déjà tranché la
question éthiquequi sepose :«Jamais la sagesse prati-
que ne saurait consentir à transformer en règle l’excep-
tionà la règle. Encoremoinsdevrait-on légiférerdansun
domaine où la responsabilité de choix déchirant ne sau-
rait être allégée par la loi.»

P ourquoi parler de fin de vie? Quand dé-
bute la findevie et combiende tempsdu-
re-t-elle? Le principe d’un parcours de
findevieme semblebienplus approprié à
la définition de ce moment, tant on ne
peut anticiper l’ultime instant, sans pour

autant éluder l’impérieux souhait de ne pas souffrir ni
d’être seul. En dépit de la volonté de certains, notre
société n’est pas en demande d’une évolution profon-
de du cadre législatif, mais bien d’une application ri-
goureuse, par l’ensemble du corps médical, de la re-
marquable loi Claeys-Leonetti, qui avait su trouver un
cheminde crête fait d’humanité entre refus de la souf-
france et de l’acharnement thérapeutique. En respec-
tant toujours l’interdit qui fait le cœur du serment des
médecins denepas tuer.
Or, si notre société venait à légaliser la possibilité de

donner la mort, d’une manière ou d’une autre, par-
delà les finesses de terminologie et même avec toutes
les précautions imaginables, ce serait une véritable
ruptureanthropologique,unegravemutationdenotre
paradigme qui pose la défense de la vie, la protection
des faibles comme principes essentiels. J’entends bien
sûr que personne n’aime voir les personnes aimées vi-
vre une agonie. Mais est-ce une raison suffisante pour
empêcher ce moment d’être vécu? C’est un temps de
vérité, pour soi et pour les autres, où il arrive que l’on
puisse se dire, plus que durant toute une vie, et parfois
sans même avoir à parler. Mais jamais au prix de la
souffrance.
Alors pourquoi revenir sur une loi qui est équili-

brée? Pourquoi risquer d’aller plus loin, c’est-à-dire
trop loin? Après la loi du 9 juin 1999 qui garantissait
l’accès aux soins palliatifs, puis la loi du 2 mars 2002
qui prenait en compte le droit desmalades etmartelait
l’importance du consentement du patient, les deux
lois Leonetti-Claeys du 22 avril 2005 et du 2 février
2016 ont donné à la fin de vie un cadre légal, fin et in-
telligent, respectueux de toutes les convictions et des
principes de notre société. La situation actuelle est
donc soutenuepardes lois portéesparun souffle d’hu-
manité et d’équilibre qui offrent auxmédecins des ré-
férencesque toute la société considèrecommedesévi-
dences, à savoir le respect de la volonté des patients, le
refus de l’acharnement thérapeutique et la possibilité
de la sédationprofonde et continue.
Il est vrai que les lois existantes nementionnent pas

la volonté demourir ni sonpendant, la possibilité pour
le soignant de donner lamort. Ceci reviendrait à rom-
pre le sermentd’Hippocrateque toutmédecinprêteau
moment d’être adoubé par la communautémédicale :
«Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne pro-

Et encore, nous ne parlons pas des catastrophes
psychologiques induites par le sentiment de culpabili-
té pour ceux qui auront fait ce choix pour un proche.
Le respect de la dignité humaine ne peut pas être re-
vendiqué par les seuls tenants de l’euthanasie, car la
dignité est uneconditionde lavie, pasde la seulemort.
Portés par le souffle d’humanité qui fondenotre socié-
té, nous sommes totalement interdits d’accomplir un
geste qui va interrompre la vie d’un malade. Au fond,
c’est un principe simple qui veut qu’unmalade, quelle
que soit sa situation, est unhumain avec tous ses droits
et sa dignité pleine et entière. Alors, bien entendu, si
chacun est libre demettre fin soi-même à sa vie, léga-
liser cette option tragique serait incompréhensible :
nous devons juste penser la fraternité toujours en ac-
tion. Aucune société ne peut occulter l’idée même
d’espérance et proposer lamort comme seule solution
ou seule perspective.
La sacralité de la vie de chacun et chacune est ce qui

doit toujours nous encourager à choisir la vie : «Voici,
je place devant toi la vie et lamort, et tu choisiras la vie»,
enseigne la Bible (Deutéronome 30,19). Cette donnée
fondamentale détermine l’attachement des hommes à
la vie, d’un bout à l’autre, même s’ils ne portent plus
d’engagement religieux autre qu’un humanisme qui
pousse à respecter chaque vie. Alors, il faut accompa-
gner la vie jusqu’au dernier souffle, en fraternité, et ce
d’autantplusque les travauxde la conventioncitoyen-
ne et les rapports de toutes les instances, ont démontré
qu’il y avait urgence à répondre à une crainte denepas
êtreaccompagnédans lesparcoursde findevie, avec le
risquede se trouver seul.Certes, il nous faut constater à
regret que rien n’est fait aujourd’hui pour valoriser les
soins palliatifs dans les études demédecine. Il manque
toujours autant de moyens financiers et humains. Il
s’agit donc urgemment de parfaire la formationmédi-
cale, tout en relançant les projets d’unités mobiles de
soins palliatifs, afin de pouvoir suivre des personnes à
domicile. En fait, il faut une grande loi, mais sur le dé-
ploiement et le développement des soins d’accompa-
gnement et sur l’applicationde la loi existante.
Nous aurions bien tort d’imaginer collectivement

que, s’il n’y avait plus demalades, il n’y aurait plus de
problème. Avancer sur cette pente si raide reviendrait
à ne plus rien contrôler et céder, sous prétexte de li-
berté individuelle, auxexigences financièresd’une so-
ciété qui n’ose pas se l’avouer et sombrer dans l’utili-
tarisme le plus affreux. Oui, il s’agit bien de définir le
modèle de société dans laquelle nous voulons vivre,
celle de la confiance oude la défiance, de l’espoir oude
la cruelle loi des statistiques, celle de l’éthique ou du
pragmatisme.■

Haïm Korsia

Malgré la volonté de certaines figures
politiques et de certaines associations,
notre société n’est pas en demande
d’une évolution profonde du cadre
législatif sur la fin de vie, mais bien
d’une application rigoureuse de la loi
Claeys-Leonetti, déjà existante,
estime le grand rabbin de France.

ment d’autres flux décorrélés des besoins économi-
ques, par l’intermédiaire du regroupement familial
(queTerraNovan’entendpas remettre en cause)?
L’étude de Terra Nova cherche à faire feu de tout

bois –mêmemal coupé – pour étayer sa thèse de dé-
part. Plusieurs parties de l’étude semblent relever de
ce qu’il faut bien appeler un bricolage statistique. Il en
va ainsi du chapitre intitulé «Quand les immigrés fi-
nancent la protection sociale, le cas de la Seine-Saint-
Denis». Comment le 93 se retrouverait-il sur-cont-
ributeur social? «Parce que la Seine-Saint-Denis est
dynamique sur le plan économique, qu’elle reçoit beau-

coup d’investissements, que beaucoup de salariés vien-
nent y travailler le jour, même s’ils n’y vivent pas (par
exemple à Roissy-Charles de Gaulle) ou dans les sièges
sociaux de la Plaine Saint-Denis». Le fait que des per-
sonnes, qui n’y habitent pas, viennent travailler phy-
siquement pour des entreprises situées dans un terri-
toire dont 70% de la population n’est pas immigrée
ferait donc la démonstration que… «les immigrés fi-
nancent la protection sociale».
Si l’on quitte cette déformation géographique pour

l’échelle des individus, enmettant de côté les presta-
tions de retraite – corrélées à l’âge – et les allocations
chômage – qui concernent plus fortement les immi-
grés mais résultent d’une cotisation préalable –, les
constats sont sans appel : le montant annuel moyen
desprestations sociales perçuespar les immigrés est le
double de celui perçu par les personnes sans ascen-
dancemigratoire (Insee2019). Le tauxdepauvretédes
immigrés est près de trois fois plus élevé que celui des
non-immigrés (Insee 2021); leur taux d’emploi est
nettement inférieur (Insee 2023); leur état de santé est
aussi nettement moins bon. Dans un tel contexte et

O n ne change pas une recette qui
rate.»Tel sembleêtre le leitmotiv
de lanouvelle étudepubliéepar le
think-tank Terra Nova ce lundi
12 mai, signée par l’essayiste
Hakim El Karoui et l’économiste

Juba Ihaddaden, intitulée«Les travailleurs immigrés :
avec ou sans eux?». Son propos central est connu et
souvent répété : «dans un contexte de vieillissement
démographique» et avec les enjeux de renouvelle-
ment de la population active qui lui sont associés, «le
recours à la main-d’œuvre étrangère sera décisif dans
les années et qui viennent». Ses auteurs avancent, en
particulier, la nécessité de «recevoir 310000 nou-
veaux immigrés par anà l’horizon 2040-2050».
Cette étude soulève plusieurs interrogations

- d’abord par ses approximations méthodologiques
qui laissent songeur, tant elles semblent parfois dévier
l’ensemble de la démonstration. Pour arriver au
nombre des installations nécessaires d’immigrés, la
note procède «en considérant que le taux d’activité
de la population immigrée est le même que celui de la
population française des 15-64 ans». Sauf que… ce
n’est absolument pas le cas. Le taux d’activité des
étrangers extérieurs à l’Union européenne - ceux
concernés par la politique d’immigration que l’étude
entend aiguiller - est, en France, inférieur de quasi-
ment 10 points à celui des Français. Il est même l’un
des plus faibles parmi l’ensemble des pays de l’UE :
seules la Bulgarie, la Belgique et la Hongrie connais-
sent de plus mauvais résultats pour les ressortissants
extracommunautaires sur leur sol.
Cequi comptepour la santéd’uneéconomie etd’un

système social estmoins la part des actifs que celle des
actifs occupés, c’est-à-dire les personnes qui sont en
emploi (les chômeurs étant aussi décomptés comme
des actifs). Or, à peine la moitié (55%) des étrangers
extra-européensenâgede travailleroccupenteffecti-
vement un emploi en France – soit 14 points demoins
que les Français. Rien de tout cela ne semble pris en
compte dans les estimations chiffrées de l’étude, si ce
n’est par de vagues appels à «flécher davantage l’im-
migration vers l’activité économique». Comment y
parvenir, alors que sur dix titres de séjour actuelle-
ment valides, un seul relève d’unmotif économique?
Alors que l’immigration de travail génère nécessaire-

une fois gommé l’effet conjoncturel de l’âge – car les
immigrés vieillissent comme les autres –, il n’existe
pas de scénario réaliste d’une contribution positive de
l’immigration aux finances publiques.
L’objectif affichéparTerraNovaapparaît louablede

prime abord :«maintenir le ratio de soutien entre actifs
et inactifs à un niveau raisonnable (…) qui permette de
pérenniser notre modèle social». Or, même dans un
scénario hypothétique où l’immigration reçue pré-
senterait des niveaux d’activité et d’emploi satisfai-
sants (cequine correspondnullement à la situationde
la France), il s’agirait d’une course sans fin, vouée à
reprendre dès que les actifs importés atteindraient
l’âge de la retraite. Le chercheur néerlandais Jan Van
de Beek parle même, à ce sujet, d’une véritable «py-
ramide de Ponzi démographique». Les Nations unies,
dans leur exercice de projection de la population
mondialemené en 2000, ont estimé les fluxmigratoi-
res qui seraient nécessaires pour stabiliser le rapport
entre population d’âge actif et de plus de 65 ans dans
les pays développés. En France, un tel objectif aurait
nécessité une immigration nette de… 90 millions de
personnes sur la premièremoitié duXXIe siècle.
Enfin, et même dans la projection abstraite d’une

immigration largement au travail, une économiemo-
derne devrait se garder des effets corrosifs d’une dé-
pendance tropmarquée à la «main-d’œuvre étrangè-
re»–pour reprendre les termesquelquepeusurannés
de Terra Nova, qui attestent d’une certaine persistan-
ce rétinienne des Trente Glorieuses. Cette situation
dissuade les investissements en capital, qui permet-
tentd’améliorer laproductivité (etd’économiserde la
main-d’œuvre).
Certains secteurs globalement protégés de la

concurrence internationale – la restauration, les ser-
vices à la personne, le gardiennage et la sécurité… –
peuvent s’en satisfaire à titre transitoire.Mais pour les
autres, jetées dans le bain de la mondialisation, qui
doivent préserver ou faire croître leur productivité et
leur capacité d’innovation, l’enjeu est tout autre. Il
s’agit de repenser en profondeur les modes de pro-
duction, voués à devenir moins intensifs en main-
d’œuvre, portés par la révolution de l’intelligence ar-
tificielle et les capacités d’automatisation qui en
découlent. L’avenir de l’économie française est là,
plutôt quedans les faux-semblants deTerraNova.■

Contrairement à ce qu’avance la note de Terra Nova,
la France n’a pas besoin de plus d’immigration

Même dans un scénario
hypothétique où l’immigration
reçue présenterait des niveaux
d’activité et d’emploi satisfaisants,
il s’agirait d’une course sans fin,
vouée à reprendre dès que
les actifs importés atteindraient
l’âge de la retraite

Et si notre pays s’honore
d’avoir aboli la peine de mort,
ce n’est pas pour la rétablir sous
une autre forme, car il est évident
qu’à vouloir faire trancher
les éventuels cas particuliers
par des magistrats, c’est bien
de rétablissement de la peine
de mort dont il faut parler
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